
 

 

MAIRIE DE BREVAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FEVRIER 2022 
Convocation du 27 janvier 2022 
PRESIDENCE : Thierry NAVELLO 
PRESENTS : René LANNOU, Maryse MAUGUIN, ANNIE ZACCHERINI, Michel ABRAHAM, Estelle 
HENRY, Hélène CHAUFTON, Jean-Yves SEILLE, Jacky LECLERC, Gwénaëlle MILON, Julien 
MOREAU, Christine TOURNAY, Christian FOUCAULT, Myriam DAVI, Sébastien MOLINIER, Julie 
FLAMAND (en distanciel) 
ABSENTS EXCUSES : Jean-Pierre SIMENEL, Mylène MOREAU (Procuration donnée à Maryse 
MAUGUIN) 
SECRETAIRE DE SEANCE : Maryse MAUGUIN 

 
Le compte rendu de la dernière réunion datant du 7 janvier 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
DELIBERATIONS 
2022-12 Renouvellement de la convention de prestation de balayage avec la CCPIF 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
APPROUVE le renouvellement de la convention de prestation de balayage avec la CCPIF Zone 
d’Activités du Val d’Agé chaque semaine contre un dédommagement forfaitaire 
 
2022-13 Signature de la convention entre l’agence interdépartementale de l’autonomie et la 
commune de Bréval pour la mise en œuvre du dispositif YES+ 2022 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
APPROUVE le renouvellement du dispositif YES+ du 1er février à 31 aout 2022 
 
2022-14 Création d’un poste dans le cadre du dispositif YES+ 2022 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
APPROUVE la création d’un poste permanent d’Adjoint d’Animation Territorial, à temps complet (35 
h/semaine) dans le cadre du dispositif YES+ 
 
2022-15 Demande d’accord de principe sur la vente d’un terrain situé dans la zone industrielle 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
DONNE son accord de principe sur la vente d’un terrain de 900 m² situé dans la zone industrielle, à la 
société GRUCHY au prix de 26 € du m² 
PRECISE que les frais de géomètre, les taxes et autres frais annexes seront supportés par l’acquéreur 
DIT qu’une seconde délibération devra être prise après la division cadastrale pour autoriser 
définitivement la vente    
 
URBANISME 

ü Commission urbanisme 27 janvier : Un sursis à statuer a été prononcé envers un Permis de 
Construire qui a été déposé sur une parcelle de l’OAP n°2, le projet étant incompatible avec 
l’esprit de la modification du PLU en cours. 
 

ü Commission urbanisme du 4 février : Cette première réunion relative à la modification du PLU 
en qui concerne les 3 OAP restantes visait les caractéristiques à retenir. Suite aux échanges, 
des perspectives se dessinent quant aux questions environnementales et de stationnement. Une 
synthèse rédigée par le Cabinet Avice sera présentée le 25 février prochain. 

 
BATIMENTS MATERIEL 
Maison Médicale : les travaux de construction avancent conformément au planning prévisionnel. La 
livraison est prévue en septembre prochain. 
Mille Club : un état des lieux sera réalisé par Ingéniery en raison de vétusté 
 
VOIRIE 

ü Commission voirie 15 janvier 
Il a été retenu les travaux suivants à réaliser :  
- Rue C. Thiberville : marquages au sol et achat de panneaux de signalisation 
- Parterres des Entrées de village : Des devis seront demandés 
- Eclairage de certaines rues du village en Leds en raison de la forte augmentation de l’électricité  
 

COMMUNE 



 

 

A noter :  
- La réception du chantier rue du Parc : le 21 février 2022 
- L’installation de la clôture aux moutons au niveau du Bassin (rue Christian Cheneau) fin février 
 

ü Commission voirie 3 février :  
Le Conseil Départemental et le Bureau d’Etudes Technys vont étudier les possibilités 
d’aménagement des rues R. Dhal et Rue du Hamel. La largeur du trottoir pose question rue R. 
Dhal. Une adaptation sera à prévoir pour respecter au plus près la norme PMR de 1.40 m 
compte-tenu de l’étroitesse à certains endroits.  

 
ENVIRONNEMENT 

ü La demande de subvention à la région IDF concernant la réalisation d'un parcours de santé et la 
création de terrains de pétanque au titre des équipements sportifs de proximité a été acceptée. 
La commande a donc été passée auprès de la SARL Espaces Renard pour le parcours de santé 
et un rendez-vous a été pris avec l’entreprise TPN pour les terrains de pétanque. 

 
FETES ET ANIMATIONS  
- La cérémonie des récompenses prévue le 11 février 2022 est reportée au 8 avril 2022 
- Inauguration de la Place de l’église dans le cadre du contrat rural du 12 mars 2022 est annulée 
- Le repas des aînés aura lieu le dimanche 3 avril 2022 
- La prochaine commission est fixée le 10 mars 2022 à 17 h 
 
INFORMATION – COMMUNICATION  
. Bulletin Municipal : La prochaine parution aura lieu fin mars. Les articles à publier sont à 
transmettre jusqu’au 17 mars. 
. Sécurité sur internet suite au piratage du Conseil Départemental et du CIG : des mesures 
sécuritaires sont envisagées. 
. L’assurance Cyber-risque : le contrat ne sera pas signé car il ne couvre pas suffisamment la 
commune. 
. Yvelines Fibre : Un rendez-vous est fixé mercredi 9 février 2022 
 
MISSION LOCALE : La réunion de bureau aura lieu le 14 février 2022. 
 
ACTION SOCIALE :  
- Le dispositif YES+ est reconduit pour 7 mois à compter du 1er février 2022. Le contrat a été renouvelé 
avec l’Agent de Convivialité qui a été embauchée précédemment. Les visites, les appels, aux personnes 
âgées ainsi que les activités vont reprendre. 
- Retours très positifs concernant l’Assistante Sociale récemment nommée avec deux jours de présence 
par semaine sur Bréval 
 

 
 
 

CCPIF 
ü Conseil communautaire du 25 janvier 2022 :  

§ Point fermeture des guichets des gares de Bréval et Bonnières : Il s’y est opposé. 
§ Maison médicale de Freneuse : le projet se concrétise 

 
Marpa : 4-5 logements sont vacants 
 
Centre de loisirs de Neauphlette : Quelques retours négatifs de parents sur la prestation du mercredi. 
Mr le Maire prendra attache avec la commune de Neauphlette. 
 
SIVOS BREVAL NEAUPHLETTE : Une formation aux gestes de premiers secours sera organisée le 
mercredi 16 février 2022. 
 
SIVSCP :  

ü Comité Syndical mardi 15 février 2022 19h : CA, CDG et budget 2022 
ü Le marché « Leds » a été notifié 

SEY : La prochaine réunion aura lieu le 10 février 2022 
 
 
 

INTERCOMMUNALITE 



 

 

ASSOCIATIONS 
 
 
- Les formulaires de demandes de subvention ont été adressés aux associations. 
- Le 5 mars 2022 : Loto du Club de l’amitié 
- Le 6 mars 2022 : Guinguette organisée par l’ALGD 
- Les 19 et 20 mars 2022 : Exposition photos de Brephodiaval 

 
 

ü Présence des conseillers municipaux lors de la cérémonie de pose de la première pierre le 22 
avril à 12h30 

ü Cimetière : les concessions « morts pour la France » seraient à identifier. L’idée d’une cocarde 
apposée sur chacune a été émise. Un recensement est à faire. 

ü Vitesse à la Gamacherie : un panneau d’entrée de ville serait à installer pour ralentir les 
automobilistes à 50 kmh/h. Parallèlement, le Maire de St Illiers la ville sera interrogé sur la mise 
en place d’un ralentisseur. 

 
Date de la prochaine réunion de conseil : Jeudi 3 mars 2022 à 19 h 30 
 

N’ayant plus de question en instance, la séance est levée à 21 h 29 

QUESTIONS DIVERSES 


